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Souvent perçu comme une contrainte imposée par les politiques de la recherche, 
le plan de gestion de données (Data Management Plan, DMP) constitue avant 
tout un outil d’aide à la recherche. Il soutient la transparence de la démarche 

scientifique, le suivi et une réutilisation appropriée des données.

Si la réutilisation des données a pour but le développement et la démocratisation des 
savoirs, elle questionne aussi la qualité de la recherche, notamment en termes de 
reproductibilité des résultats et de contextualisation des expériences.

Au gré des objets, pratiques et méthodes de 
recherche, les données primaires (produites)
ou secondaires (réutilisées) peuvent être de 
type et de format très divers: jurisprudence, 
entretien audio, notes et analyses de 
laboratoire, photographies, vidéo, carnets de 
terrain... 

A ce stade de la recherche, les données 
sont «actives» et requièrent d’être facilement 
accessibles. Les données sont stockées sur 
une infrastructure adaptée. Des solutions 
de type NAS (serveur UNIL) ou Cloud 
peuvent être utilisées. La deuxième option 
est à privilégier pour la collaboration avec des 
personnes externes à l’institution.

Au cours de la recherche, 
les données personnelles 
et sensibles doivent être 
protégées selon le cadre 
légal sur la protection 
des données. Différentes 
mesures de protection pour 
assurer leur sécurité peuvent 
être appliquées, notamment 
la  sauvegarde multiple, la 
(pseudo)anonymisation et le 
cryptage des données.

L’«archivage» -- qui implique la préservation à long terme des 
données -- se distingue du «stockage». A ce stade de la recherche, 
les données sont «figées» (non-modifiables) et déposées dans un 
dépôt spécifique aux données de recherche (Data Repository) 
qui respectent les principes FAIR. 

Une fois archivées, les données peuvent être partagées, 
en particulier si celles-ci sont en libre accès (Open 
Research Data). Dotées d’un identifiant pérenne (DOI) 
et d’une licence de propriété intellectuelle, elles 
peuvent être citées et valorisées grâce à une publication 
(Data paper). Aborder les questions éthiques de sa recherche implique une 

démarche réflexive, épistémologique et méthodologique. Elle vise -- 
selon les principes de respect, de bienveillance et de justice -- à 
une protection appropriée des participant·e·s à la recherche.


